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Municipales 2026 : le gouvernement annonce
les dates du scrutin

Sophie Primas, porte-parole du gouvernement, a annoncé ce mercredi 27 août, à l’issue du Conseil des
ministres, les dates du scrutin des élections municipales de 2026. Le premier tour aura lieu le 15 mars et
le second le 22 mars. Les maires et conseillers municipaux seront élus par suffrage universel direct pour
6 ans.

Pour pouvoir voter, il suffit d’avoir au moins 18 ans, d’être de nationalité française ou d’un pays membre
de  l’Union  européenne,  d’être  inscrit  sur  les  listes  électorales,  et  de  jouir  de  ses  droits  civils  ou
politiques.
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Depuis la loi du 21 mai 2025, le mode de scrutin dans les communes de moins de 1 000 habitants est
désormais identique à celui  dans les communes de 1 000 habitants et  plus,  c’est-à-dire un scrutin
proportionnel de listes à deux tours avec prime majoritaire. Si une liste obtient la majorité absolue des
suffrages exprimés au premier tour, la moitié des sièges lui est attribuée, tandis que l’autre moitié est
proportionnellement répartie entre toutes les listes ayant obtenu plus de 5% de ces suffrages. Un second
tour est organisé si aucune liste n’obtient la majorité absolue, seulement avec les listes ayant obtenu au
moins 10% des suffrages exprimés au premier tour. Les candidats ayant obtenu entre 5% et 10% peuvent
rejoindre une autre liste.

Cependant, pour les communes de moins de 1 000 habitants, il existe des mesures particulières comme le
fait que les listes soient considérées complètes dès lors qu’elles comptent deux candidats de moins que
l’effectif théorique du conseil municipal.
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